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Netfilter porte plainte contre Sitecom pour non-respect de la GPL
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Le tribunal de Munich a validé la demande du groupe Netfilter, qui a récemment porté plainte contre la société Sitecom.


Cette société commercialise un routeur Wi-Fi basé sur le projet netfilter/iptables (sous licence GPL), mais ne fait pas de référence à la GPL pour son produit et ne donne pas non plus de moyen d'accéder aux sources, comme le stipule la licence.





NdM: merci aussi à yoho et Jean-Baptiste Soufron pour cette information.
Le groupe Netfilter, à travers Harald Welte (qui se trouve à sa tête ), explique le but de cette procédure : 


(traduction) "Nous ne sommes en aucun cas, contre l'utilisation commerciale de logiciels libres et open-source. Il n'y a aucun risque légal à utiliser de logiciels sous licence GPL dans des produits à but commerciaux.


Mais les distributeurs doivent respecter les termes de la licence, comme ils le feraient avec n'importe quelle autre."





Il semble, que les actions se multiplient contre les sociétés qui enfreignent la GPL, en se servant dans les logiciels libres, et qui ne redistribuent pas le fruits de leur travaux. Le cas s'est déjà présenté il y a quelques mois contre Kiss, le fabricant de lecteur DivX/MPEG4 de salon.





Jean-Baptiste Soufron ajoute : « bien évidemment, il ne s'agit que d'une décision de référé, c'est-à-dire une décision provisoire prise dans l'urgence pour empécher d'aggraver la situation en attendant le jugement définitif sur le fond.


Il n'empèche que c'est une décision importante qui interdit à l'entreprise Sitecom de continuer à vendre l'un de ses produits. Cela devrait suffire à calmer les ardeurs des détracteurs de la GPL et à les contraindre à la négociation comme c'était déjà presque toujours le cas quand une entreprise était surprise à contrefaire du code GPL. »
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